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Certificat médical pour les triathlètes participant à une course à pied
Question écrite n° 23127

Texte de la question

M. Éric Straumann interroge Mme la ministre des sports sur l'évolution de la réglementation des certificats
médicaux pour les épreuves de course à pied (cross, trail, marathon). Depuis 2016, une licence de la Fédération
française de triathlon (FFTRI) n'exonère plus le licencié de présenter un certificat médical pour une inscription à
une épreuve de course à pied. Le sportif doit désormais présenter un certificat médical autorisant la pratique de
la course à pied, ce qui est absurde puisqu'un triathlète dispose d'un certificat médical l'autorisant à pratiquer la
natation, le cyclisme et la course à pied. Il lui demande si une évolution du code du sport est envisagée à cet
égard.
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